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DECRET  

Décret n° 2008-467 du 19 mai 2008 relatif au comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail d'un établissement à risques technologiques ou comprenant une 

installation nucléaire  
 

NOR: MTST0802030D 

 
Le Premier ministre,  
Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité,  
Vu le code du travail ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels en date du 9 
novembre 2007 ; 
Vu l'avis de la Commission nationale d'hygiène et de sécurité du travail en agriculture en date 
du 13 décembre 2007 ; 
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu, 
Décrète : 

Article 1 

La partie réglementaire du code du travail, dans sa rédaction annexée au décret n° 2008-244 
du 7 mars 2008, est modifiée ainsi qu'il suit :  
I.-La section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre V de la quatrième partie est complétée par 
un article R. 4514-7-1 ainsi rédigé :  
« Art. R. 4514-7-1. ― Les représentants des entreprises extérieures au comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail de l'entreprise utilisatrice, élargi en application de l'article 
L. 4523-11, ne sont pas considérés comme appartenant à la délégation du personnel du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'entreprise utilisatrice. »  
II.-L'intitulé de la section unique du chapitre III du titre II du livre V de la quatrième partie est 
ainsi modifié :  
« Section 1  
« Attributions particulières »  

III.-Il est ajouté une section 2 au chapitre III du titre II du livre V de la quatrième partie, ainsi 
rédigée :  
« Section 2  
« Dispositions relatives à l'élargissement du comité,  
applicables en l'absence de convention ou d'accord collectif  
« Sous-section 1  
« Désignation des entreprises extérieures  
et de leurs représentants  

« Art. R. 4523-5.-Pour élargir la composition du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail de l'entreprise utilisatrice à une représentation des entreprises 
extérieures, en application de l'article L. 4523-11, il incombe :  
« 1° Au chef d'établissement de l'entreprise utilisatrice d'identifier les entreprises extérieures 
répondant aux critères définis à l'article R. 4523-6 et de sélectionner parmi celles-ci les 



entreprises appelées à désigner un ou des représentants ;  
« 2° Au chef de chaque entreprise extérieure de désigner nominativement les représentants de 
son entreprise.  
« Art. R. 4523-6. ― L'identification et la sélection des entreprises extérieures par l'entreprise 
utilisatrice s'effectuent sur la base des trois critères cumulatifs suivants :  
« 1° La nature des risques particuliers liés à l'intervention et susceptibles de porter atteinte à la 
sécurité des travailleurs présents au sein ou à proximité de l'installation, qui constitue le 
critère prépondérant ;  
« 2° L'importance des effectifs intervenant ou appelés à intervenir, exprimée en nombre 
moyen d'hommes par jour présents au sein ou à proximité de l'installation durant une période 
de douze mois consécutifs ;  
« 3° La durée des interventions prévisibles à compter du jour de la consultation du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, prévue à l'article R. 4523-8.  
« Art. R. 4523-7. ― Le chef d'établissement de l'entreprise utilisatrice classe la liste des 
entreprises extérieures répondant aux critères définis à l'article R. 4523-6 par ordre de 
pertinence. Il mentionne les entreprises qu'il envisage de sélectionner et, pour chacune d'elles, 
sa représentation soit par un ou des salariés, soit par un représentant de la direction, soit par 
une représentation des salariés et de la direction.  
« Le nombre total de représentants des salariés des entreprises extérieures est égal au nombre 
de représentants du personnel de l'entreprise utilisatrice, dans la limite de trois représentants 
par entreprise extérieure. Le nombre de représentants de la direction des entreprises 
extérieures est au plus égal au nombre d'entreprises sélectionnées pour désigner une 
représentation de salariés.  
« Art. R. 4523-8. ― Le chef d'établissement de l'entreprise utilisatrice communique cette liste 
au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, accompagnée des éléments qui 
justifient la composition retenue au regard des critères fixés à l'article R. 4523-6. Après un 
délai de trente jours au moins et soixante jours au plus suivant cette communication, le comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail rend son avis sur la liste et la représentation 
mentionnées à l'article R. 4523-7.  
« Art. R. 4523-9. ― Dans les quinze jours suivant la consultation du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail, le chef d'établissement de l'entreprise utilisatrice :  
« 1° Communique aux chefs des entreprises extérieures figurant sur la liste mentionnée à 
l'article R. 4523-7 l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail prévu à 
l'article R. 4523-8 et les consulte avant d'arrêter la liste des entreprises extérieures appelées à 
désigner une représentation de leur direction ;  
« 2° Arrête la liste des entreprises extérieures appelées à désigner une représentation de 
salariés et le nombre de représentants par entreprise ;  
« 3° Envoie sa décision aux chefs des entreprises sélectionnées ;  
« 4° Envoie sa décision à l'inspecteur du travail, accompagnée des éléments qui la motivent et 
du procès-verbal de la réunion de consultation du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail.  
« Art. R. 4523-10. ― Dans les trente jours suivant l'envoi de la décision de sélection des 
entreprises extérieures, chaque chef d'entreprise extérieure sélectionnée :  
« 1° Organise la désignation des représentants des salariés ou, selon les cas, de la direction de 
son entreprise au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail élargi de 
l'entreprise utilisatrice, selon les modalités fixées à l'article R. 4523-11 ;  
« 2° Transmet au chef d'établissement de l'entreprise utilisatrice les noms et adresses des 
représentants désignés.  
« Art. R. 4523-11. ― Les représentants des salariés des entreprises extérieures sont désignés 
parmi ceux qui sont intervenus régulièrement, sur ou à proximité de l'installation de 



l'entreprise utilisatrice, durant les douze derniers mois ou parmi ceux qui sont appelés à y 
intervenir régulièrement durant les douze prochains mois.  
« Ils sont désignés par le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail constitué 
dans leur établissement ou, à défaut, par leurs délégués du personnel.  
« En l'absence de comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail et de délégués du 
personnel, la représentation des salariés est désignée par les salariés qui, au jour du vote au 
scrutin secret, interviennent régulièrement dans l'établissement de l'entreprise utilisatrice 
depuis douze mois au moins ou sont appelés à y intervenir régulièrement au cours des douze 
prochains mois. Le procès-verbal de désignation des salariés, accompagné de la liste 
d'émargement datée et signée par les personnes ayant participé à la désignation et par leur 
employeur ou son représentant, est tenu à la disposition de l'inspecteur du travail.  
« Art. R. 4523-12. ― Dès qu'il en a connaissance, le chef de l'entreprise utilisatrice transmet à 
l'inspecteur du travail les noms des représentants des entreprises extérieures désignés selon les 
modalités prévues à l'article R. 4523-11.  
« Art. R. 4523-13. ― Le chef d'établissement de l'entreprise utilisatrice affiche la liste 
nominative des représentants des entreprises extérieures au comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail élargi au même emplacement que celui réservé aux informations 
mentionnées à l'article R. 4514-5. Il adresse cette liste, qui doit être actualisée au moins tous 
les deux ans selon les modalités fixées aux articles R. 4523-7 à R. 4523-12, à toutes les 
entreprises extérieures.  

 
« Sous-section 2  
« Fonctionnement du comité élargi  

« Art. R. 4523-14. ― Les représentants des entreprises extérieures au comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail de l'entreprise utilisatrice sont désignés pour une durée de 
deux ans renouvelable. Si, pendant la durée normale de son mandat, un représentant cesse ses 
fonctions, il est remplacé dans le délai d'un mois, pour la période du mandat restant à courir, 
sauf si cette période est inférieure à trois mois. Les modalités de ce remplacement sont celles 
fixées aux articles R. 4523-10 et R. 4523-11.  
« Art. R. 4523-15. ― Les réunions du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail de l'entreprise utilisatrice en formation élargie se tiennent séparément de celles du 
comité en formation ordinaire.  
« L'ordre du jour de la réunion du comité élargi et les documents joints sont transmis par le 
président du comité, selon les modalités fixées à l'article R. 4614-3, au moins trente jours 
avant la date fixée pour la réunion.  
« Le temps passé en réunion du comité élargi est considéré comme temps de travail et payé à 
l'échéance normale.  
« Art. R. 4523-16. ― Les procès-verbaux des réunions du comité élargi sont transmis aux 
personnes qui y siègent et sont tenus à la disposition de toutes les entreprises extérieures.  

 
« Sous-section 3  
« Dérogation applicable aux établissements  
comprenant une installation nucléaire de base  

« Art. R. 4523-17. ― Les établissements comprenant une installation nucléaire de base qui ne 
sont pas soumis aux dispositions relatives au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail élargi, en application de l'article L. 4523-12, répondent aux caractéristiques 



suivantes :  
« 1° Une instance est exclusivement dédiée au dialogue interentreprises dans le but 
d'améliorer la sécurité des travailleurs et de contribuer à la prévention des risques 
professionnels liés à l'interférence entre les activités, les installations et les matériels des 
différentes entreprises présentes sur un même lieu de travail. Elle se réunit au moins une fois 
par an ;  
« 2° La sélection des entreprises extérieures appelées à désigner des représentants pour siéger 
à cette instance fait l'objet d'une consultation de la représentation du personnel ou syndicale 
de l'entreprise utilisatrice ;  
« 3° Le critère prépondérant de sélection des entreprises extérieures est la nature des risques 
particuliers liés à l'intervention extérieure, qui sont susceptibles de porter atteinte à la sécurité 
des travailleurs présents au sein ou à proximité de l'installation nucléaire de base ;  
« 4° Les représentants des salariés des entreprises extérieures sont désignés parmi ceux qui 
interviennent régulièrement sur ou à proximité de l'installation nucléaire de base. Ils exercent 
leurs fonctions durant leur temps de travail ;  
« 5° Les président et secrétaire de comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
des établissements de l'entreprise utilisatrice situés à proximité de l'installation nucléaire de 
base sont invités aux réunions de l'instance prévue au présent article ;  
« 6° Les procès-verbaux des réunions de cette instance sont tenus à la disposition de toutes les 
entreprises extérieures. »  
IV.-Il est créé après l'article R. 4612-5 un article R. 4612-5-1 ainsi rédigé :  
« Art. R. 4612-5-1. ― Dans les établissements comportant une installation nucléaire de base, 
le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail émet un avis sur tout projet 
d'élaboration ou de modification du plan d'urgence interne, après un délai de trente jours au 
moins et soixante jours au plus suivant la communication du dossier, sauf cas exceptionnel 
justifié par l'urgence. » 

 
Article 2 En savoir plus sur cet article... 
I. ― A titre transitoire, le premier mandat des représentants des salariés des entreprises 
extérieures au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'entreprise 
utilisatrice élargi prend fin à la date d'expiration du mandat en cours des membres du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'entreprise utilisatrice. 
II. - La première réunion du comité en formation élargie se tient dans les six mois suivant la 
publication du présent décret au Journal officiel de la République française. 
 
Article 3 En savoir plus sur cet article... 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche et le ministre du travail, des relations sociales, de la 
famille et de la solidarité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 19 mai 2008. 

 
 

 


